
















5 · CARACTERISTIQUES DU SYSTÈME 

Délai de conservation des Images (exprimé en jours) : L__l___J (lnd/qu., vn nombre comp,is •""• o et 30/ 
(la durê• maximale est de 30 Jours) 

Existence d'un systême de reiransmission des images: 
si oui, veu/1/ez cocher la case correspondante ci-dessous 
Retransmission en temps réel : 
Retransmission en temps différé : 

O oui 

D 
D 

D non 

Le système de vidéoprotection est-li mis en place par un lnstallateurcerrifié 7 O oui O non 
si out, veuillez indiquer ci-dessous le nom de cet installateur ou de cette société d'installation ainsi que son numéro de certification. 

Nom de l'installateur ou de la société : ......... . .. ....... ... ................... .... ..... ..... .. .. . . .. ... ......... .. . Numéro de certification. 
Cet installateur vous a-t-il remis une attestation de confOfmité aux normes techniques définies par rarrêté du 3 août 2007? O oui D non 

Si l'installateur n'est pas certifié, veuillez joindre un questionnaire précisant les caractéristiques techniques du dispositif et sa conformité aux normes 
techniques définies par l'arrêté du 3 aoOt 2007/cfno,iceJ. 

6 • PERSONNES HABILITEES A ACCEDER AUX IMAGES : 

NOM : ...... ...................................... ......... .......... prénom: ....... ............ ..... ............... Fonctions : ............................................... ....... .............. ... ......... ..... . 

NOM: ..... 

NOM : 

.... prénom: 

.... .. prénom : 

. Fonctions : ...... ............... ..... . 

. Fonctions : 

NOM : ... ..... prénom : . ..... ............... Fonctions : 
S>p/l/$dftq~tli~ne~ ~f>O(Ni1.Mffl$$(ilr{WC01Jtftfl.r0èl$:)t1S#Ormeét11ettomq11e)we11st4com,o,ém<,n1d1te 

7 · TRAITEMENT DES IMAGES (cette rubrique n est a renseigner que si les ,mages font t obJet d un traitement dans un lieu d1fferen1 de 
celui del 1mptantation du systeme eVou par une personne autre que le responsable du système) 

Adresse du lieu de traitement à renseigner ci-après : 

Numéro de voie Extension {bis, ter ... ) Type de voie (rue, av ... ) Nom de la voie Code postal Commune 

Si ce traitement est effectué par un service, veuillez indiquer ci-après le nom du service : . 

Si ce traitement est effectué par une personne, veuillez Indiquer ci-après ses noms et prénoms : ..... .............. . 

8 · SECURITE ET CONFIDENTIALITE 
(nous vous remercions de decnre ci-dessous les mesures adoptees pour assurer la confident1allte des Images) 

Mesures prises pour contrôler l'accès au poste central de surveillance (par exemple code d'accès, porte blindée, accès contrôlé .. ) : 

SI existence d'un système d'enregistrement : 

Masures pour la sauvegarde at la protection de ces enregistrements : 

Modalités de destructions des enregistrements : .. 

Veuillez indiquer ci-après le nombre d·amches ou de pannonceaux d'information (cf notice) : . . ......... .... ..... ... .......... . 

Précisez la (ou les) localisation(s) de cet affichage : .......... ....... ................... .. .......................................... ...................... .......... ........................ .. ............ . 

10 · SERVICE (OU PERSONNE) AUPRES DUQUEL S'EXERCE LE DROIT D'ACCES 

Nom : ................................................. ............... ..... Prénom :...... ..... .... ............ ..... .. .. .. Fonction de cette personne : .. .. 

ou service responsable : ... Téléphone : .... 
Veuilez renseigner ci-après l'adresse de celte personne ou de ce se<Vice : 
Numéro de voie Extension (bis, ter ... ) Type de voie (rue, av .. . ) Nom de la voie Code postal Commune 

Fonction habilitant le déclarant à signer : ..... . 

SIGNATURE ET CACHET : Date: 

Confo'""ment ilUX. <:J~podioni de la Jol du 6 janvier 1978 relative à fktformatlque, aux fichJerJ et aux. PbenN. le cJeman(jeur e.st informé que Je.s reMeignement, qu'il dol foum'ir pour 
.satr.tfalré .sa dttmandê font J'ob}ét d'un tratremént automarJsé par la ptéfMuré du neu dé dêp6t <» .son dM.sJM. Lé dtol d'atcês et dé !él1fflcaUon .s'exettettJ auplê$ t» cMtê ptôféttu~. 



Attestation de conformité d'un système de vidéosurveillance 
à l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques 

des systèmes de vidéosurveillance 

Je déclare que l' installation de vidéosurveillance pour laquelle j 'ai sollicité une autorisation, 

conformément à la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation 

modifiée relative à la sécurité et au décret n°96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 

vidéosurveillance, est confonne aux dispositions de l'~rêté du 3 août 2007 portant définition 

des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et publié au Joumal officiel 0°821 

du 2 1 août 2007. 

Site pour lequel l'autorisation est sollicitée: 

NOM de l'établissement: 

Adresse de l'établissement: 

L' installateur du système. 
(s'il y a lieu) 

Nom: 
Prénom: 
Adresse: 

Le, à 

Signature: 

Le responsable du système, 

Nom: 
Prénom: 
Adresse: 

Le, à 

Signature: 



Fiche d'information relative aux normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance 

(Arrêté du 3 août 2007, J.O o0 821 du 21 août 2007) 

Cette fiche est un document d'infonnation qui reprend les principales normes techniques imposées. 
Nous vous engageons dans tous les cas à prendre connaissance de l 'arrêté. 

L'arrêté du 3 août 2007 impose des nonnes techniques auxquels doivent répondre les 
systèmes de vidéosurveillance pour lesquels une autorisation préfectorale est requise en 
application de la loi du 21 janvier 1995 et du décret du 17 octobre 1996. 

Pour être conforme à la réglementation, votre système de vidéosurveillance doit 
principalement répondre aux critères suivants : 

Dans tous les cas : 

Les images doivent être de qualité suffisante pour permettre Leur exploitation (luminosité, 
qualité de bande passante ... ) 

Si votre système comporte 8 caméras ou plus, l'enregistrement des images doit être réalisé 
sur support numérique. Pour Les systèmes de moins de 8 caméras le stockage des images 
peut être effectué sur support numérique ou analogique. 

Les systèmes doivent pouvoir permettre la détermination, à tout moment, de la date de 
l'heure et de la caméra con-espondant aux images enregistrées (prévoir notamment la 
création d'un journal conservant la trace de l'ensemble des actions effectuées sur Les flux 
vidéo). 

Les images issues des caméras fonctionnant principalement en plan étroit doivent avoir un 
fopnat d'image au moins égal à 704 x 576 pixels. 

Les autres images issues des caméras fonctionnant en plan normal doivent garantir un 
format d' image au moins égal à 352 x 288 pixels. 

Si vous êtes un particulier : 

L'enregistrement des images requiert une fréquence minimale de 6 images par seconde. 

Si vous êtes une autorité publique : 

- L'eruegistrement des images requiert une fréquence minimale de 12 images par seconde 
dans les cas où les systèmes sont mis en œuvre par des autorités publiques aux fins d'assurer 
la protection des bâtiments et installations publics et leurs abords, la sauvegarde des 
installations utiles à la défense nationale, la constatation des infractions aux règles de la 
circulation ou la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des 
lieux particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol. 


